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Le chef du gouvernement peut inviter toute 
personne dont la présence aux travaux du conseil est 
jugée utile. 

Art. 3 -  Le conseil supérieur de l’exportation se 
réunit sur invitation du chef du gouvernement, une fois 
tous les six mois et en cas de besoin. 

Art. 4 - Les services du ministère du commerce 
assurent le secrétariat du conseil supérieur de 
l’exportation, qui sera chargé notamment de ce qui 
suit : 

- la préparation des dossiers qui seront présentés au 
conseil supérieur de l’exportation et la fixation de son 
ordre du jour, 

- la convocation des membres, 
- la rédaction des procès-verbaux des réunions et 

leur consignation dans un registre spécial, 
- le suivi des décisions et des mesures prises ou 

émanant du conseil supérieur de l’exportation, 
- l’élaboration d’un rapport annuel d’activité du 

conseil supérieur de l’exportation et sa publication. 
Art. 5 - Le conseil supérieur de l’exportation, peut 

se faire assister par des comités spécialisés, chargés de 
l’examen des questions sectorielles notamment au 
niveau de la production, de la commercialisation et de 
la préparation des données nécessaires pour la prise de 
décision par le conseil supérieur de l’exportation. 

Art. 6 - Les dépenses du secrétariat permanent visé 
à l’article 4 ci-dessus sont imputées sur le budget du 
ministère du commerce. 

Art. 7 - Sont abrogées, toutes les dispositions 
antérieures contraires au présent décret gouvernemental 
et notamment le décret n° 2000-2819 du 27 novembre 
2000, portant création du conseil supérieur de 
l’exportation et de l’investissement et fixation de ses 
attributions, de sa composition et de son 
fonctionnement. 

Art. 8 - Les ministres concernés sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret gouvernemental qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 25 décembre 2017. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre du commerce 

Omar Behi 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

MINISTERE DES AFFAIRES LOCALES  
ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Décret gouvernemental n° 2017-1368 du 13 
décembre 2017, complétant le décret n° 85-
1176 du 24 septembre 1985, fixant les 
éléments permanents de la rémunération des 
agents des établissements publics à 
caractère industriel et commercial et des 
sociétés nationales affiliés à la caisse 
nationale de retraite et de prévoyance sociale.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires locales et 

de l'environnement, 
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime 

des pensions civiles et militaires de retraités et de 
survivants dans le secteur public, ensemble les textes 
qui l'ont modifiée ou complétée et notamment le 
décret-loi n° 2011-48 du 4 juin 2011, modifiant les 
lois régissant les pensions civiles et militaires de 
retraite et des survivants dans le secteur public, le 
régime de retraite des membres du gouvernement et le 
régime de retraite des gouverneurs,  

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut 
général des agents des offices, des établissements 
publics à caractère industriel et commercial et des 
sociétés dont le capital appartient directement et 
entièrement à l'Etat ou aux collectivités publiques 
locales, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 
décembre 2007, relative à l'initiative économique,  

Vu le décret n° 85-1025 du 29 août 1985, fixant la 
liste des établissements publics à caractère industriel 
et commercial et des sociétés nationales dont les 
personnels sont affiliés à la caisse nationale de retraite 
et de prévoyance sociale, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété et notamment le décret 
gouvernemental n° 2015-1767 du 10 novembre 2015,  

Vu le décret n° 85-1176 du 24 septembre 1985, fixant 
la liste des éléments permanents de la rémunération des 
agents des établissements publics à caractère industriel et 
commercial et des sociétés nationales affiliés à la caisse 
nationale de retraite et de prévoyance sociale, ensemble 
les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le 
décret gouvernemental n° 2017-459 du 11 avril 2017,  
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Vu le décret n° 2002-2198 du 7 octobre 2002, 
relatif aux modalités d'exercice de la tutelle sur les 
établissements publics n'ayant pas le caractère 
administratif, aux modalités d'approbation de leurs 
actes de gestion, aux modes et aux conditions de 
désignation des membres des conseils d'établissement 
et à la fixation des obligations mise a leurs charge, tel 
que modifié et complété par le décret gouvernemental 
n° 2016-511 du 13 avril 2016,  

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 
désignation de l'autorité de tutelle sur les entreprises et 
les établissements publics à caractère non 
administratif, ensemble des textes qui l'ont modifié ou 
complété et notamment le décret n° 2010-3170 du 13 
décembre 2010,  

Vu le décret n° 2005-2317 du 22 août 2005, 
portant création d'une agence nationale de gestion des 
déchets et fixant sa mission, son organisation 
administrative et financières, ainsi que les modalités 
de son fonctionnement,  

Vu le décret n° 2007-4016 du 4 décembre 2007, 
portant approbation du statut particulier du personnel 
de l'agence nationale des déchets,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-43 du 17 mars 
2017, portant nomination de deux membres du 
gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - La liste des éléments permanents 

de la rémunération servant de base de calcul des 
contributions pour la constitution de la pension de 
retraite des agents des établissements publics à 
caractère industriel et commercial et des sociétés 
nationales affiliés à la caisse nationale de retraite et de 
prévoyance sociale et annexée au décret susvisé n° 85-
1176 du 24 septembre 1985, est complétée comme 
suit :  

- indemnité de réquisition et de mise à la 
disposition servie aux agents de l'agence nationale de 
gestion des déchets.  

Art. 2 - Le ministre des finances, le ministre des 
affaires locales et de l'environnement et le ministre 
des affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne.  

Tunis, le 13 décembre 2017. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

Mouhamed Ridha 
Chalghoum 

Le ministre des affaires 
locales et de l’environnement 

Riadh Mouakher 
Le ministre des affaires 

sociales 
Mohamed Trabelsi 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
Par arrêté du ministre des affaires locales et 
de l’environnement du 7 novembre 2017. 

Monsieur Sami El Gabtni, administrateur 
conseiller, est chargé des fonctions de secrétaire 
général de quatrième classe à la commune de Mateur, 
à compter du 1er octobre 2017.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales et 
de l’environnement du 7 novembre 2017. 

Monsieur Béchir Assidi, administrateur en chef, est 
chargé des fonctions de secrétaire général de 
quatrième classe à la commune d'El Alia, à compter 
du 1er octobre 2017.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales et 
de l’environnement du 7 novembre 2017. 

Monsieur Khaled Zgimi, ingénieur en chef, est 
chargé des fonctions de secrétaire général de 
quatrième classe à la commune de Menzel 
Abderrahmen, à compter du 1er octobre 2017.  

 
Par arrêté du ministre des affaires locales et 
de l’environnement du 13 novembre 2017. 

Monsieur Yassine Berhouma, administrateur 
conseiller, est chargé des fonctions de secrétaire 
général de troisième classe à la commune d'Aousja, à 
compter du 1er octobre 2017.  


